
 

Sensibilisation, mobilisation et formation du grand public aux enjeux 

climatiques et énergétiques – Consultation 

L’Avant Pays Savoyard est engagé dans la démarche Territoire à Energie 

Positive, avec pour objectif d’atteindre l’autonomie énergétique à horizon 

2050. 

A ce titre, il souhaite mobiliser largement ses habitants autour de cet objectif. Pour ce faire, le 

Syndicat Mixte de l’Avant Pays Savoyard a la volonté de réaliser des ateliers de 

sensibilisation et de formation à l’animation à destination du grand public, autour des enjeux 

climatiques et énergétiques. 

Les prestataires intéressés par la présente consultation peuvent émettre leur offre par mail à 

energiepositive@avant-pays-savoyard.com ou par courrier à : 

Syndicat Mixte de l’Avant Pays Savoyard 
Service TEPOS 
Parc d’activités Val Guiers 
73330 BELMONT-TRAMONET 

La consultation sera clôturée le 17 mars 2022. 

Objectifs  

•       Sensibiliser et former les habitants du territoire aux problématiques du changement 

climatique 

•       Accompagner les habitants dans leur réflexion, et aider au passage à l'action 

•       Créer une ou plusieurs dynamiques de groupe en faveur d'actions de prise en 

compte des changements climatiques (atténuation et d’adaptation) 

Actions souhaitées 

3 types d’ateliers sont souhaités 

 

• Atelier de sensibilisation aux enjeux climatiques et énergétiques (type Fresque 

du climat) : orienté sur la compréhension des changements climatiques et 

énergétiques 

• telier orienté sur les solutions : l’objectif est d’accompagner et d’aider les habitants 

à aller au-delà du seul constat et donner des clés pour agir de manière positive, afin de 

ne pas tomber dans la sidération. Cet atelier peut s’appuyer sur :  

o   La réalisation de bilans carbones (cf. différents outils évoqués) : soit personnel / 

soit fictif / soit collectif. Exploration des actions : faible/fort impact 

o   La mise en place de défis ou d’engagements / collectifs ou personnels ou autres 

dispositifs de mobilisation. 

o   La réalisation de Temps d'échange / d'expression personnelle 
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o   Etc. 

• Une formation à l’animation d’ateliers (sensibilisation ou 

solution): cet atelier a pour objectif de capitaliser sur les 

motivations suscitées chez les participants. En faisant monter en 

compétence les participants intéressés pour aller plus loin, l’Avant 

Pays Savoyard entend se doter d’habitants volontaires pour 

diffuser une culture de la transition énergétique sur le territoire, devenant alors de 

véritables ambassadeurs. 

La durée identifiée pour un atelier de chaque type est d’environ 3h, découpable dans le temps 

(3x1h, 2x1h30, 1x3h...) selon la proposition du prestataire 

Modalités 

En complément de l'animation des ateliers, le prestataire retenu sera chargé de, : 

• La planification des interventions (date et lieu), en lien avec moi. Un agenda général 

sera réalisé en début de mission. 

• La gestion des lieux en lien avec les élus/techniciens référents des collectivités 

accueillantes (réservation, récupération des clés et fermetures, remise en ordre des 

lieux...) 

• La gestion du matériel (s'assurer de la présence de vidéoprojecteurs/tables/chaises/si 

besoin, achats et mise à disposition des consommables et du matériel d'animation, pris 

en charge par le prestataire) 

• La gestion des inscriptions (récupération des inscriptions, message de relance et 

d'information avant l'évènement, feuille d'émargement, message de « débriefing » 

après l'évènement...), ainsi que la gestion du report des interventions en cas d'un faible 

nombre d'inscrits (nombre à définir) 

• Le contrôle des pass sanitaires et du port du masque (si nécessaire) 

• La mise à disposition d'un accueil café et écocups (fournis par le SMAPS) 

Chiffrage demandé :  

Les prestataires intéressés réaliseront une offre sur la base des éléments suivants :  

• 34 ateliers de sensibilisation  

• 12 ateliers solutions / accompagnement au changement 

• 3 formations à l’animation 

Le prix unitaire sera précisé pour chaque atelier, ainsi que les prix HT et TTC. Un coût par 

atelier/formation supplémentaire sera également indiqué pour chaque type d’ateliers. 

L’offre devra comprendre un chiffrage et un descriptif technique du contenu des animations 

proposées (déroulé, type d’animation…), avec des formats diversifiés et interactifs (cartes, temps 

d’échange, ateliers de travail, brainstorming…). Le format « conférence » peut être proposer, mais de 

manière limitée. 

 

 



 

Contact pour plus d’informations :  

Côme GEROUDET 

Chargé de mission Energie 

Syndicat Mixte de l’Avant Pays Savoyard 

07 48 74 02 28 – come.geroudet@avant-pays-savoyard.com 
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